
aura vendus puifent paifer d'une Province A une autre, rnme dans
celles réputées Erratigeres, les Balots defdits Caflors eaant plombez
par ladite Compagnia, fans avoir befoin d'autre permiflion, Et ce fans
payer de droits, conformémentà l Aticle VII[.fans cependant que les
Voituriers puifent fous prétexte def.dits plombs, fe difpenfer defaire
leur Déclaration dans tous les Bureaux des Fermes de leur pafage, où
la verification defdit plombs fera faite.

X IX.
Les differens qui fucviendront en France pour raifon des Caflors trou.

vez dans les VaiLeaux , Chaloupes d'îceux, Barques & AUleges, tant en
. n matiere civile que priminelle, circonflances & dépendances , feront
jugezen premiereinflance par les Juges d'A mirauté, & par appel aur
Cours reperieurs où lefdives Amnirautez refortifent.

X X.
A l'égard des diferens qui pourront farvenir außfi en France au -

jet des Caflors qui feront trouvez ailleurs que dans lefdits Vaiffeau,Cha
Ion es d'iceux, Barques & Alleges, tant en matiere civile que crimi..
nellte,circonflances & ddpendances, Sa Majefté en attribuë la connoif-
,fiancefçavoir à Paris-au Lieutenan Gèneral de Police, & dans les Pro.
«pinces aux Intendans & Comminfaires départis , pour eftre lefdits diffè.
rens par euxinftruits & jugez e~n-dernier reffort, Sa Majefé en inter-
difans la connoiffince à tous autres Juges , fauf cependant l'appel des
Ordonnances qui pourront effre rendues par ledit Lieutenant General
de Police, Intendans & Commifaires départis.au Confeil de Sa Ma-
jefd.•

Sera le prelent Arref; regiftré au Confeil fuperieur de Quebec,' ,
publié & affiché par tout où befoin fera, tant en France qu'en Cana-.
da, aux copies duquel fignées par un des Secretaires de Sa M.aefté,
toute foy fera ajoufée. FAIT au Confeil d'Effat du Roy, Sa Majeé
y eilant, tenu à Paris le onziéie jour de Juillet mil fept cens dix-huit.
Signé, P Il ELY? EAUX.

I-OUIS PAX LA G&.CAc E D iou RoY yaPR FRANc;C ET
D i NAv&iaaK : Dauphin de Viennois, Comte dle Vale'ntnois ,

Dyois , P'rovence, Forcalquier & Terres Adjacentes: A nos amez &
feaux Confeillers en nos-Confeils, les Sieurs Intendans & Commiffai.
res départis pourl'execution de tos ordres dais ls-Piovinces & Gene- *
ralitez de noftre Royaume & en Cadada,Au, rieur Lieutenant Gene-
ral de Police de none bonne Ville dé Paris , & aux Officiersdes Sieges


